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Session thématique 1 : « La coopération internationale et transfrontalière au
service de la gestion de bassin »

Le récit des guerres de l’eau fait régulièrement la « une » des médias et alimente
la crainte que les tensions pour l’or bleu soient sources de conflits potentiels.
L’analyse historique dément pourtant cette idée : depuis 1814, 300 traités ont été
négociés pour faire face aux conflits. Mais le passé ne présage en rien de l’avenir.
Les tensions sur la ressource en eau s’accroissent. Elles sont exacerbées par les
perturbations du cycle de l’eau induites par les changements climatiques mais
aussi par la croissance démographique et par des modes de consommation et de
production non soutenables.

Surmonter pacifiquement la crise de l’eau en exploitant le potentiel de
coopération requiert un effort conséquent. Pour tirer le meilleur parti d’une
gestion concertée des cours d’eau et des lacs transfrontaliers, il faut ainsi
significativement augmenter les moyens alloués à la création et au renforcement
des organismes de bassin transfrontalier. Le droit international de l’eau
(Convention d’Helsinki de 1992 et Convention de New York de 1997 en tête) nous y
invite. Il insiste aussi sur la nécessité d’équilibrer principe de non-dommage et
principe d’utilisation équitable et raisonnable qui le structure pour renforcer la
coopération et créer une solidarité amont-aval entre Etats riverains. Les cadres
juridiques régionaux (avec la DCE pour l’Union Européenne et le protocole de la
SADC en Afrique Australe) et ceux spécifiques aux eaux souterraines (projet
d’articles de la Commission du droit international sur le droit des aquifères
transfrontières de 2008) se sont fait l’écho de cet impératif de coopération. Les
Objectifs de Développement Durable (ODD) fournissent aussi un cadre politique
pour améliorer la gestion intégrée des ressources en eau transfrontalières, avec
une cible (6.5) et un indicateur (6.5.2) dédiés pour suivre les progrès réalisés.

De nombreux Etats riverains s’engagent dans la voie de la coopération parce
qu’elle est plus efficace. Ils retirent plus de bénéfices de l’exercice coordonné de
leurs souverainetés respectives qu’ils n’en auraient obtenu par une gestion
unilatérale. Coopérer sur la répartition de volumes d’eau et des bénéfices tirés des
usages de la ressource, le partage d’expériences et de gouvernance innovante, et
les investissements dans des projets communs (d’infrastructures notamment!)
sont d’excellents moyens de prévenir les conflits.

Cette session vise à dresser l’état de l’art et les bonnes pratiques en matière de
coopération internationale et transfrontalière pour la gestion concertée des
bassins transfrontaliers et des aquifères associés.
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Sessions thématiques 2 en parallèle : « Le double défi de restaurer et
maintenir la qualité de l'eau », avec trois séances parallèles :

2.A. Bon état écologique des eaux

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) adoptée en 2000 introduit la notion de « bon
état écologique » des eaux comme un objectif de la gestion de bassin dans les
Etats Membres de l’Union Européenne. Cette définition de la qualité de l’eau ne se
limite pas à l’analyse de caractéristiques physico-chimiques. Elle intègre des
critères biologiques de référence utilisés pour qualifier (ou disqualifier) le bon état
d’un bassin hydrographique. C’est un objectif ambitieux, particulièrement dans
un contexte de changements climatiques dont on attend des pressions accrues (à
la fois quantitatives et qualitatives) sur la ressource en eau. Elle s’inscrit dans une
tendance visant plus largement à préserver la santé des écosystèmes dont
dépendent les activités humaines.

Cette tendance est mondiale. Elle rejoint le paradigme d’une seule santé
(environnementale et humaine) et dépasse de beaucoup les frontières de la seule
Union Européenne. Infrastructures vertes, Solutions Fondées sur la Nature (SFN),
Mesures Naturelles de Rétention des Eaux (MNRE), restauration des services
écosystémiques, paiement pour services environnementaux : partout, ces actions
prennent une place croissante dans l’arsenal déployé pour la reconquête de la
qualité de l’eau, y compris pour les masses d'eau fortement modifiées. Leur attrait
tient notamment au fait qu’elles apportent de multiples co-bénéfices
(préservation de la biodiversité, adaptation aux changements climatiques et aux
risques de sécheresses et d’inondation, renaturation paysagère…). L’efficacité de
ces actions locales est particulièrement importante lorsqu’elles sont planifiées de
manière systématique et cumulative, « en cascade », à l’échelle du bassin
hydrographique. Ces mesures et le rétablissement de la santé des écosystèmes
qu’elles visent s’inscrivent sur le temps long.

Cette session présentera l’intérêt que l’objectif de “bon état écologique” et les
outils et méthodes développés pour l’atteindre peuvent avoir pour les acteurs de
la gestion de bassin de tous les continents.

2.B. Coopération transfrontalière et gestion de la qualité des eaux

La coopération transfrontalière se focalise encore trop souvent (et presque
exclusivement) sur la gestion quantitative de la ressource. La mise en place d’une
Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) au service de la qualité de l’eau ne
doit pas pour autant être oubliée, mais c’est un défi particulièrement plus difficile
à relever dans les bassins transfrontaliers. Cette configuration inter-étatique
présente un niveau de complexité encore supérieur à celui, déjà conséquent, de la
gestion de la qualité de l’eau dans un bassin hydrographique national. C’est entre
Etats soucieux de préserver leur sécurité hydrique et leur approvisionnement en
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eau en quantité et en qualité suffisante que se font les arbitrages. Et non plus
seulement entre secteurs économiques et échelons administratifs.

L’enjeu est de taille : 40 % de la population mondiale vit dans un bassin
transfrontalier. Il est donc capital de renforcer la coopération entre Etats en
matière de gestion de la qualité de l’eau et de préservation de la santé des
écosystèmes aquatiques. Le droit international de l’eau (Convention d’Helsinki de
1992 et Convention de New York de 1997 notamment) apporte sa contribution en
créant l’obligation de prendre toutes les mesures appropriées pour prévenir,
maîtriser et réduire la pollution des eaux ayant ou pouvant avoir un impact
transfrontière.

Il est également nécessaire de renforcer sur le terrain les capacités
opérationnelles de coopération sur les eaux transfrontières, en particulier celles
des organismes de bassin transfrontalier (collecte de données avec des réseaux
de station de surveillance dédiés au suivi de la qualité de l’eau et des pollutions
continues, développement de systèmes d’information sur l’eau et de systèmes
d’alerte relatifs aux pollutions accidentelles, coordination et solidarité amont-aval
dans le déploiement d’infrastructures hydrauliques tels que les systèmes de
collecte et de traitement des eaux usées…).

Cette session représentera une opportunité d’échanger sur les tensions créées par
les risques de pollution des eaux transfrontières et de partager des expériences de
coopération transfrontalière sur la gestion de la qualité de l’eau.

2.C. Agriculture et qualité des eaux

L’agriculture est l’un des secteurs économiques qui exerce la plus forte pression
sur la ressource en eau. C’est une évidence sur le plan quantitatif, dans la mesure
où le secteur agricole compte en moyenne et à l’échelle mondiale pour 70% des
prélèvements. C’est aussi vrai sur le plan qualitatif. Les engrais (nitrate et
phosphore), les pesticides (fongicides, insecticides, herbicides) et autres produits
phytosanitaires, ainsi que le fumier et autres effluents d’élevage sont ainsi une
source majeure de pollution diffuse. Ces pollutions agricoles contaminent les
eaux superficielles (par ruissellement) et les eaux de surface (par infiltration) et
affectent la santé environnementale et la santé humaine.

L’échelle du bassin est particulièrement pertinente pour engager des politiques
exigeantes de lutte contre ces pollutions. La réglementation y est un outil efficace
pour réduire l’usage de ces intrants (nitrate, phosphore, pesticides) et en interdire
l’épandage dans des zones particulièrement vulnérables ou sensibles, d’un point
de vue écologique ou pour l’alimentation en eau potable. Elle doit aller de pair
avec un appui technique et financier aux agriculteurs pour la mise en œuvre de
mesures de terrain, telles que les changements de pratiques culturales favorisant
la conservation des sols et les zones tampons où la végétation limite le
ruissellement de ces polluants dans les cours d’eau.
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Cette session présentera l’intérêt d’associer le secteur agricole à une démarche de
Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) à l’échelle des bassins et valorisera
les pratiques qui visent à concilier préservation de la qualité de l’eau et sécurité
alimentaire.

Session thématique 3. « Pénurie d’eau : planifier et outiller la gestion
quantitative des ressources en eau au niveau du bassin »

Les pressions croisées des changements climatiques, de l’explosion
démographique, de l’urbanisation galopante et de modes de production et de
consommation non-soutenables ont un impact négatif sur la quantité d’eau
disponible dans les bassins des fleuves et des lacs et dans les nappes phréatiques.
2,4 milliards de personnes sont d’ores et déjà confrontées au stress hydrique et,
sous l’effet de ces tendances, d'ici à 2050, 5 milliards de personnes seront
confrontées à des pénuries d'eau pendant au moins un mois. C’est une menace
directe pour la sécurité hydrique, alimentaire et énergétique de ces populations.

Développer d’ambitieuses politiques pour prévenir et lutter contre les pénuries
d’eau est désormais un enjeu majeur pour la sécurité des Etats. Il devient
indispensable de planifier la gestion quantitative de la ressource à l’échelle du
bassin hydrographique, à long terme et en tenant de ces tendances lourdes.

Deux principaux leviers sont à notre disposition. Le premier est prioritaire : c’est le
contrôle de la demande qui doit être mobilisé pour pour inciter tous les usages à
réduire leur consommation (y compris l’agriculture, qui demeure le secteur le plus
« gourmand » en eau), éviter la surexploitation des eaux (souterraines et de
surface) et subvenir durablement aux besoins des sociétés humaines et des
écosystèmes dont elles dépendent (y compris en maintenant un débit
environnemental réservé). Il doit s’appuyer sur des incitations économiques à
l’efficience des usages (tarifs et subventions, autrement dit : la carotte et le bâton).
Il doit viser une répartition équitable de la ressource reconnaissant une priorité
aux usages les plus essentiels. Il doit encadrer les usages par un système
soumettant leurs prélèvements à autorisation préalable, associé à une police de
l’eau chargée d’en assurer le respect et à un réseau de surveillance chargé de
suivre la disponibilité en eau.

Le second levier consiste à développer l’offre : il intervient en complément du
premier et doit autant que possible cibler les ressources en eau
non-conventionnelles (comme privilégié en session 5) pour préserver le milieu
naturel. Mais il peut aussi comprendre le développement équilibré
d’infrastructures vertes et grises destinées au stockage et à la rétention des eaux.
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Cette session comprendra un éventail d’étude de cas illustrant la planification
intégrée des ressources eau à l’échelle du bassin comme un outil efficace de
gestion quantitative durable.

Session thématique 4 : « Réconcilier petit et grand cycles de l'eau : stratégie à
l'échelle du bassin pour la réutilisation des eaux usées et des autres
ressources en eau non-conventionnelles pour la sécurité hydrique »

En complément du contrôle de la demande, qui vise à réduire la consommation
d’eau, une gestion quantitative durable doit également rechercher à développer
l’offre, et en particulier les ressources en eau non-conventionnelles. La réutilisation
des eaux usées traitées est l’une des plus prometteuses de ces ressources
alternatives. C’est une solution technique intéressante. Elle éloigne la menace de
déficit hydrique en augmentant la disponibilité de la ressource. Elle répond aux
besoins de certains usages (pour l’irrigation agricole, pour les procédés industriels,
pour l’arrosage des espaces verts, voire pour l’eau potable en fonction du niveau
de traitement appliqué…) sans accroître la pression sur le milieu naturel par des
prélèvements additionnels.

Pour autant, le déploiement de la réutilisation des eaux usées n’est pas des plus
aisés. Tout d’abord, son coût économique est significatif : il comprend le coût des
infrastructures (équipements et réseaux) et le coût énergétique et financier du
traitement des eaux usées. Ensuite, des solutions techniques et réglementaires
sont nécessaires pour répondre aux risques sanitaires associés à ces ressources
alternatives, dont les risques de contamination des cultures irriguées par des eaux
usées traitées (résidus médicamenteux, métaux lourds).

Enfin, des réformes réglementaires et de gouvernance doivent également advenir
pour améliorer la coordination et la répartition des rôles et des responsabilités
entre les acteurs du grand cycle de l’eau (au sens de gestion de la ressource dans
son milieu) et acteurs du petit cycle de l’eau (au sens de gestion des services
d’eau, d’assainissement et d’irrigation dans les villes, les parcelles agricoles et les
sites industriels).

Pour surmonter ces difficultés, il peut être utile de développer une stratégie de
déploiement de la réutilisation des eaux usées traitées à l’échelle du bassin
hydrographique et d’associer l’ensemble de ces acteurs à sa mise en œuvre. Il
peut aussi être pertinent de mobiliser d’autres ressources non-conventionnelles,
dont la collecte et la gestion des eaux pluviales ainsi que le dessalement.

Cette session sera l’opportunité de discuter des solutions, modèles et meilleures
pratiques de déploiement des ressources non-conventionnelles à l’échelle des
bassins.
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Session thématique 5 : « Relever le défi de l'adaptation au changement
climatique : l'intérêt d'une bonne gouvernance de bassin »

Augmentation de la fréquence et de l'intensité des inondations et des
sécheresses, altération des débits des cours d’eau, dégradation des écosystèmes
aquatiques, salinisation des eaux souterraines côtières induite par l'élévation du
niveau de la mer… Nos sociétés sont principalement frappées par les
changements climatiques à travers le cycle de l’eau. Ces impacts affectent, en
cascade, l’environnement, les écosystèmes, l’accès à l’eau des populations et les
secteurs économiques fortement dépendant de la ressource en eau: énergie,
agriculture, industrie…

Le défi de l’adaptation au changement climatique est en partie technique (suivi
de ses impacts par réseaux de surveillance in-situ et suivi satellitaire, modélisation
hydroclimatiques pour en estimer l’évolution, développement de stratégie et plan
d’action climatique basée sur l’étude de ces impacts et sur les vulnérabilités
identifiées, mise en place de mécanismes de financement pour mobiliser des
ressources dédiées à l’adaptation…).

Mais le défi de l’adaptation est aussi un sujet de gouvernance. Le relever suppose
d’établir et de renforcer les cadres juridique, réglementaire et institutionnel
(conseils et comités de bassin par exemple) ainsi que des pratiques de
gouvernance appropriées pour mobiliser toutes les parties prenantes dans la lutte
contre les changements climatiques.

La gouvernance participative est un facteur déterminant de l’efficacité et de la
performance des politiques publiques sectorielles d’adaptation, dont elle assure la
cohérence. Elle améliore aussi la connaissance en élargissant le cercle de ceux qui
participent à la collecte de données et d’informations pour l’émergence de
diagnostics climatiques partagés. Par ailleurs, elle suscite l’adhésion aux (et
l’appropriation des) objectifs et mesures d’adaptation fixés collectivement, et la
responsabilisation de chacun à l’égard de leur mise en œuvre et des résultats
obtenus en termes de résilience. C’est, enfin, un outil puissant de conciliation et
d’arbitrage des intérêts divergents des différents usages de l’eau mis à l’épreuve
de la résilience climatique.

Il est intéressant d’organiser cette gouvernance participative à l’échelle des
bassins hydrographiques pour faire atterrir localement les constats, les projections
et les engagements climatiques globaux. Agir à cette échelle fonde la prise de
décision (par exemple pour la localisation d’une infrastructure hydraulique, verte
ou grise) sur la réalité hydrologique et territoriale de cette unité naturelle plutôt
que sur les contraintes imposées par les délimitations administratives (intra ou
inter-étatiques) : les mesures d’adaptation décidées dans ce cadre sont donc plus
performantes.
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Cette session abordera différents modèles de gouvernance de bassin ayant
démontré leur capacité à engager les parties prenantes dans d’ambitieux
programmes d’adaptation aux changements climatiques.
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